Demander une motion à votre commission scolaire en C.B.

Le 1er avril 2005, la B.C. School Trustees AGM a adopté une résolution pour protéger les élèves lesbiennes, gais, bisexuel(le)s et transgenres ou ceux qui sont perçus comme tels dans les écoles publiques. Cette action résulte du manque d’engagement du Ministère de l’Éducation de la province à l’endroit de la sécurité dans les écoles des élèves LGBT.

La résolution de la BCSTA (adoptée)

Be it resolved:

That the BCSTA encourage and support school district policies that specifically address the safety concerns of, and prohibit discrimination against, lesbian, gay, bisexual, and trans-identified students, as well as students who are harassed due to perceptions of their gender identity or sexual orientation; and have the (BCSTA) Education Committee draft a sample policy to aid school districts in this process.

Vous pouvez faire pression sur votre commission scolaire en C. B. pour qu’elle adopte une résolution similaire à celle adoptée. Vous pouvez également faire pression sur toutes les commissions scolaires à travers le pays pour qu’elles aussi adaptent une politique semblable.

